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Alpes-de-Haute-

Provence
Hautes-Alpes Alpes-Maritimes Bouches-du-Rhône Var Vaucluse

Débroussaillement de l’enjeu 

vers l’espace naturel

Art. 3.2.c) Art. 3.2.a) Art. 3.3-1.e) Art. 3.2.a) Art. 3.2.a) Art.3.3.c)

Maintien d’arbres à 

cavité/morts/taillés en têtard

Art. 3.1.e) Art. 3.1.d) Art. 3.2.v) Art.3.1.d) Art.3.1.2.d) Art.3.3.a)

Maintien d’îlots de 

végétation

Art. 3.1.j)

Enjeux ponctuels : 

30m² max, espacés d’au 

moins 20m (des enjeux et 

autres îlots).

Enjeux linéaires : 

10m² max, à 3m min de l’enjeu 

et espacés d’au moins 10m.

Art. 3.1.i)

Enjeux ponctuels : 

30m² max, espacés d’au 

moins 20m (des enjeux 

et autres îlots).

Enjeux linéaires : 

autoroutes uniquement

10m² max, à 3m min de 

l’enjeu et espacés d’au 

moins 10m.

Art. 3.2.w)

75m² max, à 10m min des 

équipements, espacés de 5m 

entre eux et 2m d’autres 

arbres/arbustes

Art. 3.1.b3) îlots arbustifs

Enjeux ponctuels : 

30m² max, à 20m min de 

l’enjeu et espacés d’au moins 

10m.

Enjeux linéaires : 

20m² max, et espacés d’au 

moins 10m (des enjeux et 

autres îlots).

Art. 3.1.c2) bouquets d’arbres

Art. 3.1.2.c) 

Enjeux ponctuels : 

20m² max, à 20m min des 

équipements, espacés de 

20m entre eux + sans 

arbres

+ maintien de bouquets 

d’arbres

Art.3.3.b)

Enjeux ponctuels : 

20m² max, à 30m min de l’enjeu 

et espacés d’au moins 20m.

Enjeux linéaires : 

10m² max, à 5m min de l’enjeu et 

espacés d’au moins 10m.

Art. 3.2.c et d) bouquets 

d’arbres/arbustes.

Non intervention en 

boisement rivulaire

Art. 1) + annexe 2 : 

Points d’eau permanents

uniquement

Art.2) + annexe 2 : 

écoulements non 

permanents compris

Art.3.1.l) 

écoulements non permanents 

compris

Art. 1, 1.2) + Art 2) :

Ripisylves toutes exclues

Art. 1) + annexe 2 :

Points d’eau permanents

uniquement

Art. 1) + annexe 2 : 

Points d’eau permanents 

uniquement

Interdiction conditionnée du 

broyage en plein

Art. 3.2.f)

Seuil de 5000m² 

Interdiction : 16/03-31/08

Art. 3.2.c) 

Seuil de 8000m²

Interdiction : 15/03-

15/08

Art. 3.2.c) 

Seuil de 5000m²

Interdiction : 16/03-14/09

Art. 3.2.b) 

Seuil de 5000m²

Interdiction : 15/03-15/08

Art. 3.2.b) 

Seuil de 8000m²

Interdiction : 16/03-15/08

Art.3.3.c)

Seuil de 5000m²

Interdiction : 01/03-15/08

Autres mesures favorables à 

la biodiversité :

Art. 3.2) :

- Dates définies pour tout 

travaux de 1ère ouverture et 

entretien en zones protégées ;

- Maintien du lierre explicité ;

- Non raclage du sol explicité ;

Art. 3.4) :

Modalités spécifiques en cas 

de présence de d’espèces 

protégées (2 papillons, 

chiroptères, 1 arbuste et 5 

herbacées,

Art. 3.1.d)

Pas de mise à distance 

des arbres entre eux

Art. 3.3.1) 

- litières intactes

- Période préférentielle de 

travaux

- Modalités spécifiques 

annexées pour 2 espèces

protégées

Art. 3.2.y) OLD limitées à la 

strate arborée en zone humide

Art.3.1.e) pas de mise à 

distance des arbres si 

OLD>50m

Art. 1.2) Pas de mise à 

distance de la végétation si :

- pente>40°

Art.3.1.c2) et g) Pas de mise 

à distance des arbres entre 

eux si :

- Arbres élagués sur 5m>15m 

- OLD>50m

Art. 3.1.1.f) 

- litières intactes

Art. 3.1.2.a) 

Pas de mise à distance des 

arbres entre eux si : - Pins 

parasols>15m 

- OLD>50m

Art.3.3)

Interdiction du broyage en 

plein du 15/02 au 30/09 en 

présence de T. d’Hermann

Art 3.1.g)

Pas de mise à distance des 

arbres entre eux si : 

- arbres>15m 

- OLD>50m

- pente>45°
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Débroussaillement des terrains 

en zone urbaine du PLU



« Corne » due au décalage 

entre les bâtiments



… au plus compliqué

Du plus simple ...



Culture agricole sans travaux 

de débroussaillement à 

engager







Code et guides techniques publiés sur 
https://gitlab-forge.din.developpement-durable.gouv.fr/pub/dd/ddt-26-public/cartold/
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Groupes techniques 
Biodiversité / paysage/ DFCI

Composition de deux GT par appel aux volontaires en 2024 et échantillon d’acteurs de la Biodiversité/
paysage/ DFCI + recherche de représentativité de chaque département.

GT 1  
Biodiversité et paysage dans les 

stratégies DFCI

3 réunions en 2025 
+ 4 ateliers de rédaction livrable

Livrable prioritaire : 
« Prendre en compte la biodiversité et le 
paysage dans l’élaboration d’un plan de 

massif : recommandations pour les maîtres 
d’ouvrages »

GT 2  
Biodiversité et paysage dans les 

travaux DFCI

2 réunions en 2025 

Livrables prioritaires : 
Compiler des exemples type de clauses 

biodiversité/paysage
à inclure dans les CCTP

Projet de formation des entreprises de 
travaux/FORSAP/APFM et maitres d’oeuvre



50

Exemple du livrable du GT1  
« Biodiversité et paysage dans les stratégies DFCI »

Prendre en compte la biodiversité et le paysage dans l’élaboration d’un plan de massif : 
Recommandations pour les maîtres d’ouvrages

Ce livrable se focalise sur l’objectif de conciliation de la
DFCI avec les enjeux biodiversité et paysage au travers de
l’élaboration ou de la révision d’un plan de massif.

Il ne s’agit aucunement d’un guide pour la définition ou la
rédaction d’un plan de massif.

Seules seront précisées des recommandations pour une
meilleure prise en compte des enjeux biodiversité et
paysage dans la procédure classique de rédaction d’un
plan de massif.

Plan du livrable :

Travail préalable du MOa :
0. Pré-cadrage de l’étude
1. Cadrage par le MOa et l’interservice DFCI
2. Adaptation du cahier des charges type
3. Mise en concurrence / critères de sélection des BE

Travail attendu du BE par le MOa :
4. Montage du COPIL et COTECH
5. État des lieux et diagnostic attendu du BE
6. Stratégies et hiérarchisation des enjeux
7. Elaboration du plan d’actions
8. Fiches ouvrages

Rôle du MOa une fois le Plan de massif établi :
9. Validation administrative / vie du plan

MOa : maître d’ouvrage DFCI

BE : bureau d’étude
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Crédits zonaux DFCI

53

2025

Alpes-de-Haute-Provence 253 119 €

Hautes-Alpes 145 761 €

Alpes-Maritimes 755 720 €

Bouches-du-Rhône 458 400 €

Var 851 433 €

Vaucluse 116 514 €

TOTAL PACA 2 580 947 €

2026 : retard à prévoir dans la mise à disposition des crédits en raison du régime des services votés



2024 2025

Alpes-de-Haute-Provence 242 000 € 
Matériel / équipements DFCI, travaux DFCI

201 000 € 
Plans de massifs, travaux DFCI 

urgents, étude, matériel, formation

Hautes-Alpes
460 000 € 

Matériel / équipements DFCI, formation, 

travaux DFCI

60 000 € 
Travaux DFCI urgents

Alpes-Maritimes 76 000 € 
Matériel / équipements DFCI

0 €

Bouches-du-Rhône 619 000 € 
Matériel / équipements DFCI, travaux DFCI

240 000 € 
Travaux DFCI urgents, servitudes

Var 1 499 000 € 
Matériel / équipements DFCI, travaux DFCI

0 €

Vaucluse
206 000 € 

Matériel / équipements DFCI, travaux DFCI, 

cartographie et plan OLD

0 €

Provence-Alpes-Côte-d’Azur 9 000 € 
Formation + communication CNPF

1 071 000 € 
Matériel ONF

TOTAL PACA
3 111 000 € 

(dont 2M€ sur la programmation 

hors FEADER pilotée par la Région) 

1 572 000 € 

•

•

•

•

•



Liens utiles : 

https://info.agriculture.gouv.fr/boagri/instruction-2024-424 ;

- Crédits DFCI du ministère de l'agriculture (crédits zonaux DFCI et fonds DFCI 
sur planification écologique) : Instruction technique DGPE/SDFCB/2024-424, 
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Fonds vert – Axe 2  / Prévention des risques d’incendies de 
forêt et de végétation
Bilan financier 2025 PACA

Alpes-de-Haute-Provence : 148 000 € engagés (5 dossiers) / 495 000 € payés 

Hautes-Alpes : 0 € engagé / 13 000 € payés

Alpes-Maritimes : 2 500 000 € engagés (1 dossier) / 2 218 000 € payés

Bouches-du-Rhône : 141 000 € engagés (4 dossiers) / 197 000 € payés

Var : 417 000 € engagés (5 dossiers) / 655 000 € payés

Vaucluse : 29 000 € engagés (1 dossier) / 113 000 € payés

Soit 3 235 000 € engagés / 3 691 000 € payés
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Fonds vert – bilan national tout axe
Pour plus d’informations sur les projets financés par le fonds vert et trouver des exemples près 
de chez vous, rendez-vous sur la page https://www.ecologie.gouv.fr/fonds-vert. 

Vous y retrouverez : 

- Les bilans du fonds vert (2023 et 2024): 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Bilan-technique-2024-fonds-
vert.pdf

- Le guide à l’intention des décideurs locaux : 
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/FONDS%20VERT%20A4%20-
%2040pages-%20page-WEB.pdf

- La carte interactive et la liste des projets subventionnés : 
https://umap.openstreetmap.fr/fr/map/projets-2024-fonds-vert_1245550#3/45.89/7.38
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https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Bilan-technique-2024-fonds-vert.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/FONDS%20VERT%20A4%20-%2040pages-%20page-WEB.pdf
https://umap.openstreetmap.fr/fr/map/projets-2024-fonds-vert_1245550#3/45.89/7.38


Fonds vert – 2026
 Le site internet Aides-Territoires : accès direct vers Démarches 
Simplifiées + cahier d’accompagnement

https://aides-territoires.beta.gouv.fr

 Instruction : préfecture de département (DDT(M) – préfecture –
SIRACED-PC)

 Bénéficiaires : collectivités territoriales, EPCI, ASA comportant au 
moins une commune et services départementaux d'incendie et de 
secours (SDIS)

 Les projets financés ont pour objectif de mieux protéger les 
personnes et les biens en zone urbanisée (par exemple par la création 
de points d’eau), d’améliorer la connaissance et la culture du risque et 
de permettre la surveillance et la détection précoce des départs de 
feux (par l’acquisition de drones, de caméras ou de capteurs)
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https://aides-territoires.beta.gouv.fr/aides/f45f-prevenir-les-risques-dincendies-de-foret/
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Financements Prévention incendie
Dispositifs Région – Le « PLAN GUERRE DU FEU »

 Le  9 février 2018 a été annoncé le déploiement d’un grand plan incendie : 
« Guerre du feu »

 Inscrit dans le Plan climat de la Région Sud Provence Alpes Côte d’Azur 
 Articulé autour de 3 grands principes : 

1. Prévenir
2. Combattre 
3. Reconstruire

-> Depuis 2018 : 40,1 M€ d’investis par la Région
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Prévenir :

• La Garde régionale 

forestière (GRF)

Les jeunes (18 à 26 ans) assurent 
des missions de surveillance, de 
prévention et d’information du 
public en abords de massifs 

-> De juin à septembre 2025, 
250 GRF déployés sur 22 
territoires

Financements Prévention incendie
Dispositifs Région – Le « PLAN GUERRE DU FEU »
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Financements Prévention incendie
Dispositifs Région – Le « PLAN GUERRE DU FEU »

Prévenir :

• Aide aux communes : Obligations légales de débroussaillement

- Phase 1 : Elaboration d’un plan communal de gestion des OLD (8 000 € subvention) 
- Phase 2 : Mise en œuvre d’un plan communal de gestion des OLD (18 000 € subvention)

-> Depuis 2018, 79 communes
• Aide aux comités communaux feux de forêt CCFF

- Formation spécifique des membres des Associations départementales des comités 
communaux feux de forêt (ADCCFF) et des Réserves communales de sécurité civile (RCSC) 
- Achat de véhicule porteur d’eau pour les CCFF 

-> Depuis 2018, 122 véhicules soutenus
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Financements Prévention incendie
Dispositifs Région – Le « PLAN GUERRE DU FEU »

Prévenir :

Défense des forêts contre l’Incendie (HORS FEADER) 

• Le soutien à l’actualisation des PIDAF ou plans de Massif :  jusqu’à 80 %

• Le soutien à l’assistance à maitrise d’ouvrage DFCI : 50 % d’un montant de 

30.000.€ maximum par an

• Aide aux études préalables à la mise en place des servitudes: jusqu’à 80%

-> Depuis 2018, 2,5 M€ pour la stratégie DFCI
16 territoires soutenus dans la mise en place des servitudes

28 PIDAF ou Plans de Massif élaborés ou actualisés
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Financements Prévention incendie
Dispositifs Région – Le « PLAN GUERRE DU FEU »

Prévenir :

Défense des forêts contre l’Incendie (HORS FEADER) 

• Le soutien au travaux DFCI (de 2018-2024, hors programmation 2025):  

 Depuis 2018, la Région a cofinancé à hauteur de 11,3 M€ les

équipements et travaux de DFCI, en contrepartie de 5,8M€ de

FEADER , 4,3 M € de l’Etat et 6,9 M€ des Départements.

 959 dossiers de travaux DFCI ont pu être engagés par les différents

maîtres d’ouvrage du territoire régional.
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Financements Prévention incendie
Dispositifs Région – Le « PLAN GUERRE DU FEU »

COMBATTRE : 

• Soutien aux soldats du feu : Fonds d’investissement SDIS - Aide au 

renouvellement du parc de matériels avec de lourds investissements 

-> Cadre d’intervention doté d’un budget de 5 M€ sur la période de 2022 à 2027
• Pélicandrome : Base aéronavale d’Hyères - Ravitailler simultanément 2 avions 

avec 2 lignes en moins de 10 minutes - Budget Phase travaux : 2,6 M€

Le POST INCENDIE  :

• Etudes et travaux de réhabilitation post incendie en co financement fond privé –

public au travers du dispositif RESPIR

 Depuis 2018, 40 dossiers soutenus avec 1,3 M€ de Fonds Région et 1,5 M€ de Fonds  Privés
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Financements Prévention incendie
Dispositifs Région – Le « PLAN GUERRE DU FEU »

Subventions Région 2025

Aides aux ADCCFF 148 000,00 

Plans de gestion OLD 110 728,00 

Véhicules CCCF 442 332,00 

Garde Régionale Forestière 1 583 198,00 

Campagne de communication Entente 18 000,00 

Aide à l'élaboration ou l'actualisation des PIDAF ou PMFCI 56 665,16 

Assistance à maitrise d'ouvrage DFCI 93 869,25 

Etudes préalables à la prise de servitudes DFCI 138 427,60 

Travaux de Défense des Forêts Contre l'Incendie 578 308,07 

Contrepartie TRAVAUX FEADER DFCI 2 875 385,36 

Réhabilitation des Terrains Incendiés (RTI) 51 694,80 

6 096 608,24 
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Dossiers ≥ 30 000 € HT de 
montant projet

Financement FEADER

Dossiers ≥ 5000 € HT et 
< 30 000 € HT de montant projet

Financement Région 

Financements Prévention incendie
Dispositifs Région – Le « PLAN GUERRE DU FEU »
Appel à projets Travaux DFCI 2025
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Financements Prévention incendie
Dispositifs Région – Le « PLAN GUERRE DU FEU »
Dossiers retenus suite à l’appel à projets Travaux DFCI 2025

Dépar-

tement

Nombre 

de 

dossiers

Montant 

elligible

Montant 

subvention 

Région 

Nombre 

de 

dossiers

Montant 

elligible

Montant co-

financements 

FEADER

4 1            39 360,00            31 488,00 

05 4 108 700,30        86 960,24          1 88 554,88          70 843,90          

13 8 465 443,10        372 354,48        

83 28 513 803,78        411 042,43        47 4 588 806,84     3 671 045,47     

84 4 100 381,01        80 304,80          4 347 830,54        278 264,43        

Total 36 722 885,09        578 307,47        61 5 529 995,36     4 423 996,29     

Dossiers REGION Dossiers FEADER
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• Un travail du Comité de pilotage restreint
(DRAAF, DREAL, DPFM, Région) initié en 2025 ;

• Un objectif de mise en ligne pour diffusion à
l’ensemble des partenaires courant 2026 ;

• Un travail encore nécessaire avec les services
instructeurs et autres financeurs régionaux de
la DFCI ;

• Un message à communiquer :
• Eligibilité selon le tableau ne veut pas

dire octroi automatique ;
• Liste des thématiques financées non

exhaustive.

Thématiques 

financées

Crédits 

DFCI du 

MAASA

Crédits 

prévention 

incendie du 

MTE

Crédits 

DFCI de la 

Région

FEADER
Autres 

financements

Communication et 

sensibilisation

Plans de massif

Etudes

Travaux et 

équipements DFCI

Protection des biens 

et des personnes

Matériel

OLD

Post-incendie
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Méthodologie de compartimentation
Intégration de l’analyse feu de forêt dans l’aménagement du territoire

Comité régional DFCI – 21/01/2025



Analyse du territoire

Historique 

FDF

Campbell

Infrastructures lutte

Verrous

Enjeux

Agriculture



Construction de la compartimentation





Calanque
s

Alpille
s

Côte 
Bleue

Harmonisation de la stratégie des PMPFCI



Et dans la réalisation ?



Polygones et compartiments : quelles différences ?
Polygones : anticipation dans la lutte Compartiments : guide l’aménagement du 

territoire 

Entités de plus petite taille
Identification de polygones stratégiques  

Accentuer la modification du comportement du feu
Améliorer le niveau de sécurité des ouvrages 
stratégiques



MERCI DE VOTRE ATTENTION
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Méthode 
polygones du Var



Interfaces

https://www.facebook.com/ComComGolfedeSaintTropez/


1923, 1943, 1970, 1990, 2003

1965, 1990
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Appel à manifestation d’intérêt pour l’émergence et la formalisation 
de projets innovants de réponse au risque incendie

Evolution de la prévention incendie
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L’avancement des plans de massifs de la région

04

17 massifs

3 PMFCI existants

1 en cours d’élaboration

3 projets

05

12 massifs

6 PMFCI existants 

(5 antérieurs à 2010

1 de 2025)

06

8 secteurs 

définis dans le 

PDPFCI

13

21 massifs 

20 couverts par un 

PMFCI

8 en actualisation

83

7 massifs 

13 PIDAF

4 en cours 

d’actualisation

84

8 massifs définis 

dans le futur 

PDPFCI

(révision en 

cours)

Carte des massifs forestiers tels que définis par les PDPFCI, à l’exclusion de ceux 

à moindres risques @ONF- Agence DFCI Septembre 2022
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Structuration de la maîtrise d’ouvrage DFCI 

04
DLVA Maitre d’ouvrage des 

travaux DFCI 

PNR Lubéron et Verdon chargés 

de l’élaboration  

05
Pas de maîtrise d’ouvrage 

supra communale 

(CDC Serre Ponçon en cours 

de structuration)

06
Force 06

13
Métropole Aix 

Marseille sur 17 

massifs  

PNR Alpilles

SIER Montagnette

83
13 EPCI maîtres 

d’ouvrage des travaux 

DFCI 
( NB : répartition des travaux 

entre Métropole de Toulon et 

ses communes

84
Syndicat Mixte 

Départemental 

Forestiers pour les 

travaux

Carte des massifs forestiers tels que définis par les PDPFCI, à l’exclusion de ceux 

à moindres risques @ONF- Agence DFCI Septembre 2022

+ Forestiers 

Sapeurs du 

Département

+ Régie du 

Département 
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Quel contenu d'un plan de massif ? 

Stratégie DFCI

Programme de travaux DFCI, servitudes, 

Quelle place pour la sylviculture préventive, pastoralisme, coupures agricoles ?

Jusqu’où en matière :

- d’aménagement du territoire ?

- De stratégie d’OLD ?

- D’animation et culture du risque?  

Quel(s) cahier(s) des charges pour l’élaboration ou l’actualisation d’un plan de massif ? 

Quel dimensionnement de la stratégie DFCI vis-à-vis du changement climatique ?

Quelle traduction des études compartimentations/ polygones?

Faut-il redensifier – dédensifier? 

Quelle adéquation avec les moyens de lutte? 

Gouvernance des plans de massif :

« Nouveaux territoires » : Quels freins et leviers pour faire émerger des maîtrises d'ouvrage ?

Comment conforter et renforcer les maitrises d’ouvrage existantes ?

Groupe de travail stratégie DFCI 

Les 1ers questionnements... 
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